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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Justlc. 

No 603 Cab. Par arrêté du Conunissaire de la 
Républi(jJUe au Togo en date du: 

6 décembre 1944. Sont promulgués.daIl!11e.terri
toire du Togo les décrets des 19 avril 1939: 22 aoîlt 
1939 et 11 avril 1944 relatifs à la oompétence des 
juridictions de l'A. O. F. . 

Voir: 
DECRET 'du 19 avril 1939 au J. O. A. O. F. du 27 

tfI!(lj 1939 Page 638. 

DECRET 'du 22 aoûl 1939 au J. O. A. O. F. du 23 
septembre 1939 - Page 1212. • 

DECRE,T 'du" Il avril 1944. 

LE CoMITÉ FRANÇAIS DE LA ÙBÉRATION NATIONALE, 


Sur le rapport du Commissaire aux Colonies et du Commis
saire à la Justice; 

Vu l'ordonnance du 3. juin 1943 portant institution du 
Comité français de 1. Libération nalionale; 

Vu le décret du 16 novembre 1924 réorganisant la justice 
française en Afrique Occidentale Française; . 

Vu le décret du 3 déœmbre 1931 réorganisant 1. justice 
indigène en Afrique Occidentale Française; 

Vu les .rticles 4 et 8 du décret du 15 novembre 1924 
portant réglementation des sanctions de police administra.. 
Ii~ en Afrique Occidentale Française; 

Vu le d~cret du 20 novembre 1932 réorganisant la justice 
musulmane et 1'''''''''''''''r3! indigène auprès des juridictions d. 
droit français en Afrique Occidentale Française; , 

Vu le décret du 21 janvier 1931 portant règlement d'ad

ministration publique pour l'application aux colonies de la loi 

du 9 mars 1928 por..tant révision du Code de justice mUi" 

taire; . 

Vu le décret du 26 avril 1930 relatif au recrutement et 

au statut des officiers indigènes coloniau~ de réserve; 


Vu le.· décrets des 19 avril et 22 aon! 1939 modifiant la 

compétence des j~ddictions de l'Afrique Occidentale Française; 


Le Comité juridique entendu; , 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est et demeure nul, l'acte de 

l'autorité de fait se disant « Gouvernement. de l'Etat 

Français ", dit « décret du 5 janvier 1941 ", abrogeant 

les décrets des 19 avril et 22 août 1939 <!/li ont modifié 

la compétence des juridictions de l'Afrique Occiden

tale. 


ART. 2. - Echappent à la nullité oonstatée par 
l'article let ci-dessus les décisions de justice rendues 
par les juridictions indigènes de l'Afrique Occiden. 
tale Française, en application de l'acte dit « décret du 
5 janvier 1941 », réserve faite des voies de reoours, ··1 
annulations et révisions qui peuve.nt résulter" del'ap- '1 
plieation d'autres textes du Droit commun et du C0
mité français de la libération nationale. 

ART: 3. - Les décrets des 19 avril et 22 août 1939 

sont remis en vigueur, sous réserve de la modification 

ci-après: 


« Sont réservées à la conipétence des juridictions 

indigènes statuant en matière civile ou commerciale, 

les actions dont le montant ne dépasse pas en valeur 

trois mille francs en prlncil'al ». . 


ART. 4. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 

'de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

J.d/U'tull Officiel de la République Française. . 


Alger, le 11 avril 1944. 
'DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la libération Nationale; 

Le Commisstlùe aux Cownies, , ,
R. PLEVEN•. 

Le Commissaire à 14 Justice, 
françois DE MENTHON. 

1."lé publique 

No 604 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 

République au Togo en date du: 


6 décembre 1944. - Sont promulgués dans le. terri

toire du Togo : 


- 10 - le décret du 11 août 1944, instituant une 

école africaine de médecine et de pharmacie dont le 

siège est à Dakar; 


2<' - le décret du 11 aoîlt 1944 organisant le cadre 

des médecins, pharmaciens et sages-femmes africains, 


. oommun à l'Afriq,ue Occidentale 'Française, à l'Afri
que Equatoriale Française 'Ct ·aux territoires du Carne
round du Togo Français; 

3<' - l'arrêté (Coloniés) du 14 août 1944 portant 

organisation et réglant le fonctionnement de l'école 

africaine de médecine et de pharmacie de Dakar. 
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